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La Tiree-dehors
Nouvelle en patois des Clos-du-Doubs

par Jules SURDEZ

II faut que je vous raconte (et puis ce n'est pas « recontin, re-
contet » fourre ton nez dans ton pantet) qu'il y avait autrefois, par
les Clos-du-Doubs, une «vacherie» qu'on nommait l'Eglantier,
dont il ne reste plus que le puits aux trois quarts rempli de petites
dalles nacrees et puis un eglantier aussi haut et epais qu'un vieil if.
Mon arriere-grand-pere disait que le toit avait quatre pans qui des-
cendaient presque jusqu'ä terre. La cheminee de bois posee sur le
« brenier » avait un « tourne-vent » qu'on manoeuvrait avec une
corde depuis « ä cöte » de l'ätre du feu. II etait couvert de nids de
grandes hirondelles qui gazouillaient depuis la fin de la vespree
jusqu'ä la tombee de la nuit.

Le grenier, au devant-huis, avait son « alloir » plein de harnais
et de faulx. Les compartiments debordaient de ble, d'orge, d'avoine,
de pois des champs, de quartiers de fruits seches et de miel en

rayons. Les draps, les nappes, les mouchoirs de lin ou de chanvre,
faisaient ployer les rayons.

On etait ä l'aise dans la cuisine, au plancher de grandes dalles
nacrees. Le dressoir (vaisselier) etait couvert d'ecuelles, de tasses,
« abouchees », de pots ä goulots, de plats ronds et de petits plats.
Apres le landier pendaient la pelle ä feu, le tisonnier, le tire-braise,
la pince ä feu (pincettes), la « beniche » et le soufflet. Un chau-
dron etait « accroche» (suspendu) ä la cremaillere. Une longue
table et des bancs tenaient le milieu de la cuisine. Une petite table
etait relevee contre la muraille.

Un matin du « dernier temps » (il a bien « tire » des vents
depuis lors) une belle jeune femme (vous auriez justement dit une
jeune fille) dressee devant l'evier, relavait la vaisselle du dejeuner.
Les larmes lui tombaient des yeux. Elle les essuyait de temps ä
autre avec le mouchoir qu'elle tirait hors de la poche de son tablier.
Elle poussait de grands soupirs. Le chat disait son « Credo » (ron-
ronnait) dans un recoin du haut-ätre. Des moineaux et des pinsons
sifflaient dans les arbres du verger (clos), des corbeaux croassaient
sur les jacheres des « finages ». Dans les etables, on oyait beugler
les rouges-betes, hennir ou crier les chevaux. Le temps (ciel) se
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de remairtye qu'e vceulait pieüvre, di moment que lai bije regon-
siait le temps.

« Ne puere pus, baichate », que yi diet sai mere, que veniait
d'entre ä tche d'aivö le soillat de laice qu'elle aivait trait en l'etäle,
« en revint de tot, tchetiun e sai croux ai poetche. Le bon Due n'en
envie djemais de pus qu'en n'en peut suppoetche. — I ne dis pe
contre, mere, mains quelle honte, non pete 18 En ne nös on pe
aippoetche lai trempatte 10 ä yet, ci maitin, mains en nös on fait le
tchairibairi tot g'te neüt de nös naces. — Ces que vös l'aint fait
aint encoe moins droeumi que vos... Et peus, ät-ce qu'en ne l'on pe
aitot fait ä Petet Vavre di Saignat, tiaind g'ät qu'e remairie lai
Vave di Petchus-es-Techons At-ce qu'els en sont moues, baichate
At-ce que tchetiun ne yös moenne pe tos les fetes, mitenaint —
Djemais i me ne veux pus saivoi oje mötre pai le velaidge. — Te
ne veux pe poetchaint faire sains alle ä mötie, le duemoinne
Dains enne senainne (ce n'ät pe enne döbe que te le dit) niun ne
veut pus paile de ci tchairibairi. Et peus, baichate, tchetiun e prou
ai ecouve devaint sai pouetche. Craibin que g'te roeüchue 20 enne
roudge bete se veut empouesie dains lai Saigne des Vienes et que
tot le velaidge y veut rite po s'edie ai lai desempouesie. Vou bin
g'ät in pätchou que veut tchoir ä Doubs, in copou que se veut faire
ai ecässie pai in bös, enne fanne que veut böle. Les dgens ne vceu-
lant pus djäse que de goli et rebieraint le baitchet21 de lai neüt de
vös naces... — Due vös öyeuche, mere, mains le capitainne des
bouebes, devaint de paitchi, ät encoe veni raile 22 dös nös fenetres
qu'es nös voeulint refaire le tchairibairi tos les neüts, djunque tiaind
que mon hanne yös airait payie mai Tirie-foeüs. Dites, mere, ät-ce
qu'e ne värait pe meux yös baillie go qu'es demaindant — Po
qu'es se foteuchi'nt aipres di Milat — Ce n'ät pe tot de meinme
ren, mere, de ne pe etre aivu tirie 23 ne en lai Tirie-foeüs, ne es

naces, de ne pe aivoi öyu lai Tchainson des Pies de bue 24, de ne
pe etre aivu bairres 25 en allaint ä mötie, d'aivoi aivu enne tä neüt
de naces. — Vos vceules dje aivoi prou le temps de vös repayie. —
Cman qu'es l'aint dit, s'es raicmengant lai neüt que vint, et peus
lai neüt aipres, et peus tos les neüts... — Es voeulant söle devaint
vos et peus, ät-ce qu'en se n'aiveje pe en tot N'envoidje qu'els
aint tchie dains mon penie djunque en l'ainse 2ß, mains tot se re-
paye, cetu qu'e le temps d'aittendre »

Tiaind g'ät que le Milat.de lai Heüttatte aicmence de faire lai
boillejon en lai Maidyi di Botenie, tos les bouebes di Petet Paigre
et peus di vejenai (e y en aivait meinme des velles de lai)27 aivint
dje eprceuve de yi moenne fete et de y alle ä lövre 28. Cman que
g'ät lai möde, pai les Ciös-di-Doubs, eile se vceulait bin encoinnote,
po enne lövree, d'aivö l'un vou l'ätre mains piepe un n'e saivu
l'endgeöle. Es voyennent tot comptant, paide, qu'elle n'etait pe po
yöte ne. E yos en encräche bräment. Q'ät que c'etait in bon paitchi
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chargeait de cumulus. On voyait bien qu'il allait pleuvoir, puisque
la bise « regonflait le temps ».

« Ne pleure plus, fille », que lui dit sa mere, qui venait d'en-
trer ä la cuisine avec le seau de lait qu'elle avait trait ä l'etable,
« on revient de tout, chacun a sa croix ä porter. Le bon Dieu n'en
envoie jamais plus qu'on n'en peut supporter. — Je ne dis pas le
contraire, mere, mais quelle honte, n'est-ce pas On ne nous a pas
apporte la « trempette » au lit, ce matin, mais on nous a fait le
charivari, toute cette nuit de nos noces. — Ceux qui vous l'ont fait
ont encore moins dormi que vous... Et puis, est-ce qu'on ne l'a pas
aussi fait au Petit-Veuf du Saignat, lorsqu'il « remaria » la Veuve
du Pertuis aux Blaireaux Est-ce qu'ils sont morts, fille Est-ce
que chacun ne leur « mene » pas toutes les fetes, maintenant —•
Jamais je ne veux plus oser me montrer « par » le village. — Tu
ne veux pourtant pas faire sans aller ä l'eglise, le dimanche Dans
une semaine (ce n'est pas une folle qui te le dit) nul ne veut plus
parier de ce charivari. Et puis, fille, chacun a assez ä balayer de-
vant sa porte. Peut-etre que cette vespree une bete ä comes s'en-
lizera dans le Marecage des Vernes et que tout le village veut
accourir pour s'aider ä la desembourber. Ou bien c'est un pecheur
qui tombera dans le Doubs, un bücheron qui se fera ecraser par un
« bois » (arbre forestier), une femme qui boulera (enfantera). Les
gens ne parleront plus que de cela et oublieront le « baitchet » de
la nuit de vos noces... — Dieu vous ouisse, mere, mais le « capi-
taine » des garijons, avant de partir, est encore venu crier sous nos
fenetres qu'« ils » nous feraient de nouveau le charivari, toutes les
nuits, jusqu'ä ce que mon homme eüt paye ma « Tiree-dehors ».
Dites, mere, est-ce qu'il ne vaudrait pas mieux leur bailler ce qu'ils
demandent — Pour qu'ils se moquent apres du Milot (Petit
Emile). — Ce n'est pas peu de chose, mere, de ne pas avoir ete
« tires » ä la Tiree-dehors, ni aux noces, de ne pas avoir ou'i la
Chanson des Pieds de « bue », de ne pas avoir ete « barres » en
allant ä l'eglise (moutier), d'avoir eu une telle nuit de noces. —
Vous aurez dejä bien le temps de vous « repayer ». — Comme ils
l'ont dit, s'ils recommencent la nuit prochaine, et puis la nuit sui-
vante, et puis toutes les nuits... — lis se lasseront avant vous, et
puis, est-ce qu'on ne s'habitue pas ä tout « N'empeche » qu'ils
ont fiente dans mon panier jusqu'ä l'anse, mais tout se repaye, pour
celui qui a le temps d'attendre I... »

Lorsque le Milot de la Petite Hütte commentja de faire la
cour ä la Marguerite de l'Eglantier, tous les gar<jons du Petit Pare
et puis du voisinage (il y en avait meme des « villes » de lä-bas)
avaient dejä eprouve de lui « mener fete » et d'aller ä la veillee
aupres d'elle. Comme la coutume le veut, par (dans) les Clos-du-
Doubs, eile voulait bien se retirer ä l'ecart, pour une veillee, avec
l'un öu l'autre mais aueun n'a pu l'engeöler (s'en faire aimer). Iis
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que lai Maidyi Cete-li vceulait aivoi des belles baigues !29 Q'at
churement ai Baile, et nian ai Pouerraintru, qu'elle ädrait cröme
ses mainn'dres30. E farait bin doux tchies etcheles po raimoenne
son trosse 31. Sai mere, qu'etait vave, n'aivait que le d'afaint. Dains
sai vaitcherie, elle aivait enne belle etälee de roudges-betes de bon
aigrun 32 et peus enne grosse proue de berbis. De pus, c'etait aitot
enne rudement belle baichate que lai Maidyi. Elle aivait di bös
devaint l'ötä33, lai pe aiche tare que de lai rösee, lai tchouppe
noire cman di tchairbon, des lairdges haintches et des londges
tchaimbes. Elle etait aide d'in bei humeur34, söriait en tretus et
laoutait dains les petures cman enne baichate de lai Montaigne
des Bös.

Le Milat de lai Heüttatte etait, lu, in be draigon, roudge de
faice35, droit cman in djonc, foue cman in bue, que yös djens
aivint in gros feumie ä devaint l'heus, enne belle etälee de tcheväx
de boinne airie et que yöte airtche-bainc 36 ne soennait pe di chure
le veü. Le premie duemoinne que les bouebes di Petet-Paigre le
voyenne s'aimoenne ä lövre ai tchevä, es se diennent que lai Maidyi
etait vendue. Els aivint devise djeüte. Das Ii en de lai, eile ne
vceulet pus s'encoennote que d'aivö lu. Le segond duemoinne ä soi
qu'elle le remoenne ä derrie di lövre, djunque chus le seü de lai
pouetche di devaint l'heüs, les rembraissies aicmencint dje, n'en
veux-te, n'en voili. Paide, e n'ät pe de dire qu'es voeulint baillie
enne pere et que les bouebes n'aivint pus qu'ai s'en brochie 37. Es
tiudennent bin airrceutchie le Milat, emme le Bös es Tchevireus, le
soi des duemoinnes di Rebouetchou 38 et di Debouetchou 39, tiaind
qu'e s'en rallait en l'ötä, aipres aivoi fait lai boillejon40 en lai
Maidyi. E feset ai poire le graind-quaitre41 en son tchevä et se
fotet pes mä de yos...

Le soi de lai Tirie-foeüs de lai Maidyi, le capitainne des
bouebes 42, le Djeain de lai Cötatte, qu'etait sa ai bös 43 et peut
cman in dgeai depieume, s'aimoenne de pai lu ä Botenie. C'etait
in veye regreinniaidge qu'e n'y aivait pe d'hesaid en lu 44, qu'aivait
les etoueries d'in renaid. « Bonsoi ayies-vos » qu'e diet en entraint
ä poille, laivoue se trovint dje aittäles lai Vave et les doux fiaincies.
« Et peus, dinche ]ai, Milat», qu'e diet ä bouebe de lai Heüttatte,
sains piepe se siete, te nös veux söyeve lai pus belle de nos bai-
chates — Les dgens le diant... — Et peus les fös le crayant, que
te veux dire — T'es cman ci prete de Bonfö, te fais les demaindes
et peus les reponses. — Däs Ii, cobin ät-ce te nös en veux baillie
— Cobin ät-ce vös lai faites — Cobin ät-ce te nös en semonds
— Q'ät en vos ai en faire le prie. — Et bin, nös ne vceulans pe
laitchie lai Maidyi ai moins de quaitre cents fraincs. — Vös reböles.
— At-ce que pair hesaid elle ne les värait pe — I en baille doux
cents piepe enne batze de pus. — Voyans, Milat, elle n'ät pe en
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virent tout de suite qu'elle n'etait pas « pour leur nez ». II leur
« en encroissait» (ils le regrettaient) beaucoup. C'est que la
Marguerite etait un bon parti! Celle-lä voulait avoir de belles
« bagues » C'est sürement ä Bale, et non ä Porrentruy, qu'elle
irait acheter ses « mainn'dres ». II faudrait bien deux chars « eche-
les » pour ramener son trousseau. Sa mere, qui etait veuve, n'avait
que cette enfant-lä. Dans sa « vacherie », eile soignait une belle
« etablee » de rouges betes et puis une grande « proie » (troupeau)
de brebis. De plus, c'etait une bien belle fille que la Marguerite.
Elle avait « du bois devant la maison », la peau aussi tendre que la
rosee, la chevelure noire comme du charbon, de larges hanches et
de longues jambes. Elle etait toujours de belle humeur, souriait ä

(tres) tous et jodelait dans les pätures comme une fille de la Mon-
tagne des Bois.

Le Milot de la Petite Hutte etait, lui, un beau dragon, rouge
de visage (face), droit comme un jonc, fort comme un bceuf, dont
les parents (leurs gens) avaient un grand furnier au devant-huis,
une belle ecurie de chevaux de bonne race et dont 1'« arche-banc »

ne sonnait sürement pas le vide. Le premier dimanche que les gar-
90ns du Petit-Parc le virent s'amener « au lövre » ä cheval, ils se
dirent que la Marguerite etait « vendue » (perdue). Ils avaient de-
vine juste. Dorenavant (de lä en delä), elle ne voulut plus « s'en-
coinnoter» qu'avec lui. Le second dimanche «au soir» qu'elle
l'accompagna, ä la fin de la veillee, jusque sur le seuil de la porte
du devant-huis, les embrassades commencaient dejä, en veux-tu, en
voilä. Point n'est besoin de dire qu'ils voulaient donner un couple
(paire) et que les gariyons en pouvaient faire leur deuil.

lis essayerent bien de lapider le Milot, au mjlieu du Bois aux
Chevreuils, le soir des dimanches du « Rebouchoir » et du « De-
bouchoir », lorsqu'il s'en retournait ä la maison, apres avoir fait la
cour ä la Marguerite. II fit prendre le « grand-quatre » ä son cheval
et se moqua pas mal d'eux...

Le soir de la Tiree-dehors de la Marguerite, le « capitaine »
des gar9ons, le Jean de la Petite-Cote, qui etait « sec ä bois » et
laid comme un geai deplume, s'amena « de par lui» (seul) ä

l'Eglantier. C'etait un vieux grognon auquel on ne pouvait se fier,
qui avait les roueries d'un renard. « Bonsoir ayez-vous » qu'il dit
en entrant ä la chambre du poele, oü se trouvaient dejä attables
la Veuve et les deux fiances. « Et puis, comme cela, Milot », qu'il
dit au fils de la Petite-Hutte, sans meme s'asseoir, « tu veux nous
enlever la plus belle de nos filles — Les gens le disent... — Et
puis les fous le croient, que tu veux dire — Tu es comme le cure
de Bonfol, tu fais les demandes et les reponses. — Alors, combien
veux-tu nous en bailler — Combien est-ce que « vous la faites »

— Combien est-ce que tu nous en offres — C'est ä vous d'en
indiquer le prix. — Et bien, nous ne voulons pas lächer la Mar-
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son prie, en ne tchaimpe pe di'nche lai ses bues 43. — Te föloyes,
Djeain Paitaidgeans lai differeince. — Q'ät quaitre cents, piepe
enne batze de moins. — Q'ät vote derrie prie I n'en semonds

pus enne batze de pus, i te l'ais dje dit. — Q'ät tai derriere mije
Enne fois Doue fois Träs fois N6s ne te sairins envoidje
de lai mairie, mains tai Tirie-foeüs ne veut pe etre tirie 46, tos les
bouebes que sont foeus s'en voeulant ralle en l'ötä sains tirie in cöp
de pichtolet. Et peus, te sais 90 que t'aittend, lai neüt de tes naces.
Nös te vceulans faire in tchairibairi cman qu'en n'en on encoe
djemais oyu ä Petet-Paigre. Nös voeulans moenne ätrement de brut
qu'ä raitietie47 de lai Velle vou qu'ä baitchet de lai Montaigne,
lai neüt de Carimentran. Nös en demoerans don di'nche, mains e

veut bin faille que t'y pesseuches. — Q'at 90 qu'en ne voirron pe.
— A diaile sis-vos I -— Lai boinne neüt en tretus » Le Djeain de
lai Cötatte s'en alle en renondaint, en tapaint derrie lu, aiche foue
qu'e poueyet, les pouetches di poille et peus de lai tieüjenne que
fesennent ai rombene les fenetres.

Q'ät en musaint en tot 90h et peus en ses naces et ä tchairibairi

que lai pouere Maidyi puerait devaint son ävie. « S'en m'ai-
vait dit, mere », qu'elle diet encoe en lai Vave, « qu'i me voeulös

mairie, pes que lai derriere des penolieres vou des aimoeünieres 48,

i ne l'airos djemais crayu. Tiu at-ce qu'airait aitot muse que le
Milat etait che ravoetaint49, lu que m'airait bin crome tot 90 qu'e
y aivait chus les baincs de foire Lai mode serait aivu revirie qu'i
airos bin baillie note moilloue laiceliere po lu. — Dains in me-
naidge, mai feye, e vät meux aivoi in rete que raimesse qu'enne
fouertche qu'elairdge 50. Tiaind que les retlis sont veüs, les tcheväx
se baittant. — Dire qu'en m'on mairtchainde cman enne bete en-
foiree 51 et que po doux poueres biats de cent frames, qu'en airait
chintie, i airös aivu des naces cman les ätres »

Lai Maidyi di Botenie etait tote dobe di Milat de lai Heüt-
tatte mains n'envoidje que s'es n'etint dje pe aivu pendu dains lai
djeviole 32 die Coue de diaidge 53 et peus qu'en ne yos euche dje
pe aivu crie dechus ä mötie54, das chus lai tchoilliere, träs due-
moinnes de cheüte, i crais bin, aipres 9'te Tirie-foeüs mainquee, que
tot serait aivu defait, qu'elle airait revirie.

Non pes, tiaind que lai sope ät drassie et peus pujie, el at bin
foueche de lai maindgie...53 Es se mairiennent le saimmedi de lai
Sint-Maitchin. Cman qu'e y aivait des doues sens enne grosse poi-
rente, e'en feut enne rudement belle nace. Les mairies et les nacies
airrivennent Chus le Cote 38 dains pus de vingt carroeusses 37. Se
les bouebes ne tirennent pe les mouetchies, s'es ne bairrennent pe
lai nace po demainde le bon de lai feye, le bon ai boire, les mairies
feunent bin cioules ä mötie38. Les ribans ne mainquennent pe es
main9ats des riemes, ne es couletches des tcheväx qu'etint aivu bin
etreyies et yös sabats bin noichis.



— 249 —

guerite ä moins de quatre cents francs. — Vous divaguez. — Est-
ce que par hasard eile ne les vaudrait pas — J'en donne deux
cents francs, pas meme une batz de plus. — Voyons, Milot, elle
n'est pas ä son prix, on ne jette pas ainsi ses bceufs. — Tu delires,
Jean Partageons la difference. — C'est quatre cents, pas meme
une batz de moins — C'est votre dernier prix Je n'en offre pas
une batz de plus, je te l'ai dejä dit. — C'est ta derniere mise
Une fois Deux fois Trois fois Nous ne pourrions pas t'em-
pecher de 1'epouser, mais ta Tiree-dehors ne sera pas «tiree », tous
les gargons qui sont dehors vont s'en retourner ä la maison sans
tirer un coup de pistolet. Et puis, tu sais ce qui t'attend, la nuit de
tes noces. Nous te ferons un charivari comme on n'en a encore
jamais oui au Petit-Parc. Nous voulons « mener » autrement de bruit
qu'au « raitietie » de la Ville ou qu'au « baitchet » de la Montagne,
la nuit de Careme-entrant. Nous en restons done la (ainsi), mais il
faudra bien que tu y passes. — C'est ce qu'on ne verra pas. — Au
diable soyez-vous — La bonne nuit ä (tres) tous » Le Jean de
la Petite-Cote s'en alia en grondant, en faisant claquer derriere lui,
aussi fort qu'il le put, les portes du « poille » et de la cuisine qui
firent trembler les fenetres.

C'est en pensant ä tout cela et puis ä ses noces et au charivari
que la pauvre Marguerite pleurait devant son evier. « Si 1'on m'avait
dit, mere », qu'elle dit encore ä la Veuve, « que je me marierais
ainsi, pis que la derniere des vannieres ou des « aumönieres », je
ne l'aurais jamais cru. Qui est-ce qui aurait pense aussi que le Milot
etait si regardant, lui qui m'eüt bien achete tout ce qu'il y avait
sur les bancs des forains La coutume aurait ete l'inverse (retournee)
que j'eusse bien donne notre meilleure vache laitiere pour lui. —
Dans un menage, ma fille, il vaut mieux avoir un räteau qui ramasse
qu'une fourche qui disperse. Quand les räteliers sont vides les che-
vaux se battent. — Dire qu'on m'a marchandee comme une bete
« enfoiree » et que pour deux pauvres billets de cent francs, qu'on
eüt cedes, j'aurais eu des noces comme les autres »

La Marguerite de l'Eglantier raffolait (etait toute folle) du
Milot de la Petite-Hutte mais « n'empeche » que s'ils n'avaient pas
dejä ete « pendus » dans la cage du Corps de garde et qu'on ne
leur eüt pas dejä « crie dessus » au moutier, depuis le haut de la
chaire, trois dimanches de suite, je crois bien, apres cette Tiree-
dehors manquee, que tout eüt ete defait, qu'elle aurait rebrousse
chemin.

N'est-ce pas, lorsque la soupe est « dressee » et puis « puisee »,
on est bien force (il est bien force) de la manger lis se marierent
le samedi de la Saint-Martin. Comme il y avait des deux cotes une
grande parente, ce fut une bien belle noce. Les maries et les gens
de la noce arriverent Sur le Cöte, dans plus de vingt carrosses. Si
les gar9ons ne tirerent pas les mortiers, s'ils ne « barrerent» pas la



— 250 —

C'etait enne belle pere que les mairies. Lai Maidyi di Botenie
resannait enne mouetrelatte, d'aivö sai cäle galenee, ses epail-
lattes 39 ä co et sai robe ai veliere 60. Bin des nacies aivint des hail-
Ions frappaint neüs, sains mä ne'malice. Le Milat de lai Heüttatte
etait trop be d'aivö son roitchat ai fiöses et pätenieres61 et le
bouebe di Mceulin se redrassait, cman in chire qu'el etait, d'aivö
sai tiulatte ai djairrats de tchin82 et son tchaipe ai ävie63. Les
hannes que veniint de lai Montaigne aivint des capes de loup, des

capes ai aroilles 64 vou bin ai bceusson 85, des bouerons et des bri-
chetoueres en midjelainne. Les fannes poetchint yös pus bes dou-
biats et aivint tus des fronciats.

Q'ät ä carre 88 di Botenie qu'en monton, po le ressenion des
naces que ne voeulait pe etre in commere de pouere ticeuniat. En
n'etait djemais aivu en lai soitche etyeye °7, tchie lai Vave. Elle
aivait bacouenne 68, lai senainne devaint, et 9'ät le pus gros et grais
poue des bolats qu'en aivait trinne chus le träte89. Les nacies s'en
embruennent djunque en l'oeillat, sains poire le temps d'etre potre-
niats et peus de tchäfoyie. E vös les airait faillu öyi tcheule, trussie
et peus treuillie 70.

Cman que ne le vin, ne lai seneye, ne mainquint, els en te-
niennent bintöt tus in pö 71 et se botennent ai dire des louenes72.
Po coueyene, le Taitat etait le perpet73. En ne saivait laivoue qu'el
allait creüyie tot 90 qu'e diait. Ai l'en craire, les poiräjous ne sont
bons övries qu'en lai täle, ren n'ät pus foue qu'in saipin en long,
in tchene debout, enne fanne ä dös, que pouerrint poetche le monde,
e ne fat pe monte ai tchevä, ne poire enne fanne, sains aivoi enne
boenne rieme. « E ne veut pe alle enne annee », qu'e diet ä Milat
« qu'en te veut bote boirdgie de tchievres et peus te baillie la rieme
et lai couennate. » 74

Aipres le Viölaire 75 de lai Tioeudraie tire sai rebairbe 76 foeus
de sai baigate et les nacies se botennent ai tchainte :

« Q'ät les bouehes de mitenaint
Que s'en vaint, que s'en vaint
Vouere les feyes, grillenaint,
Grillenaint les bretyes de voirre
En dyije d'airdgent»...

Tiaind 9'at qu'els aint aivu prou tchainte et peus fait le toue
des etäles, e yös faillet se räittäle po lai moirande. En maindgeon
le rechte di poue. Et n'y demoere que les oches et les onyattes.
Tiaind 9'at que le veche de vin at aivu veu, les botoilles d'äve de
celieje, de penelles, de beloueches, de dgetiainne, airrivennent chus
lai tale.

Le Viölaire tire sai musique ai gouerdge foeus de lai baigate
et peus les nacies se botennent ai tchainte et peu ai dainsie des
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noce pour demander le « bon de la fille, le bon ä boire », les
maries furent bien « cloues » ä l'eglise. Les rubans ne manquerent
pas aux manches des fouets, ni aux grelotieres des chevaux qui
avaient ete bien etrilles et leurs sabots bien noircis.

C'etait un beau couple que les maries La Marguerite de
l'Eglantier ressemblait ä une petite madone, avec son bonnet ga-
lonne, son collier de paillettes et sa robe ä clematite. Bien des
invites avaient des vetements battant neuf, sans mal ni malice. Le
Milot de la Petite-Hutte etait beau ä croquer avec son habit ä
longues basques, ä poches profondes, et le gars du Moulin se « re-
dressait» (se pavanait) comme un monsieur qu'il etait, avec sa
culotte ä jarrets de chien et son chapeau ä evier. Les hommes qui
venaient de la Montagne avaient des bonnets de loup, des « capes »
ä oreilles ou ä ruche d'abeilles, des cravates tricotees et des gilets
de milaine. Les femmes portaient leurs plus beaux chäles et avaient
toutes une bände d'etoffe qui, sous leur bonnet, couvraient en
partie le front.

C'est au « carre » de l'Eglantier qu'on monta pour le repas de
noce qui n'allait pas etre une collation de bapteme de pauvre
bätard. On n'avait jamais ete « ä la seche ecueile », chez la Veuve.
Elle avait « baconne », la semaine precedente, et c'est le porc le
plus gros et le plus gras des caboulots de la porcherie qu'on avait
traine sur le « treteau ». Les « nociers » s'en fourrerent jusqu'ä
l'ceillet (luette, bonde), sans prendre le temps d'etre difficiles et
puis de choisir les meilleures bouchees. II aurait fallu que vous les
entendissiez sucer, teter et aspirer avec bruit.

Comme ni le vin, ni l'eau-de-vie, ne manquaient, ils en «tin-
rent » bientot tous un peu et se mirent ä dire des plaisanteries. Pour
plaisanter, le Couvreur etait passe maitre. On ne savait oü il allait
creuser tout ce qu'il disait. A l'en croire, les paresseux ne sont bons
ouvriers qu'ä la table, rien ne serait plus fort qu'un sapin en long,
un chene debout, une femme couchee, lesquels pourraient porter le
monde, il ne faut pas monter ä cheval, ni prendre femme, sans
avoir un bon fouet. « Une annee ne s'ecoulera pas », qu'il dit au
Milot, « qu'on t'elira berger de chevres et qu'on te remettra le
fouet et la « cornette ».

Le Menetrier de la Coudraie tira sa « rebairbe » hors de la
poche et les gens de la noce se mirent ä chanter :

« Ce sont les gargons de ce temps
Qui s'en vont, qui s'en vont
Voir les filles, faisant grelotter,
Grelotter les eclats de verre
En guise d'argent «...

Lorsqu'ils ont eu assez chante et fait le tour des etables, il
leur fallut s'attabler de nouveau pour le souper. On mangea le reste
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voueyeris 77. Se vös les aivins öyu heule en viroyaint et en tapaint
di pie :

« Tot le long di bos,
Mai tiulatte tr'inne, trinne,
Tot le long di bos,
I lai reyevos »...

Les hannes, qu'aivint dje bin di mä de se teni chus yös tchaim-
bes, fesennent encoe ai säte l'aidjolatte 78 es fannes et meinme en
lai Peulletiere, qu'etait bouetouse. At-ce qu'en lai Sette 78 ce n'ät
pe les bouetous que dainsant le meux En ne lechon pes enne
fanne vendre di pele 80 ä Carre et e n'ät pe de dire que ce n'ät pe
aivu lai Maidyi que teniet le copat78.

Tiaind que lai deme d'enne houre e aivu soenne dains le veye
relceudge ai londge bouete, lai Vave diet en riaint es nacies (cman
qu'en on aivejie de le dire, es dieche di soi, es bouebes qu'aint di
mä de tyittie les baichates) : « S'i etös tchie vös dgens en ces houres,
i m'en ädrös 81... mains boites encoe in doye de dgetiainne, po le
rietchävement82 ». C'etait le bon moment, po le Viölaire, de poire
le toue des nacies po yös tendre sai cape, en diaint : « Etenes,
etenes, s'e vös piait, po ces djuenes mairies » Vös se muses prou,
non pete, qu'e y aivait dje enne boenne boussee que lai Maidyi et

peus le Milat s'etint säves ä poille dedös83, pos s'alle coutchie
dains le yet de l'alcoffre. Devaint de deschendre di Carre es tchain-
tennent tretus, drassies, le derrie voueyeri d'enne nace :

Revains-nos en, dgens de lai nace,
Revains-nos en, tchetiun tchie nos,
Peus, s'd n'y rechte 84 que les oches,
Es les maindgeraint bin sains nos.

Ce n'en feut pe enne aijiere besoingne, ä devaint l'heüs, voue
qu'e fesait aiche neüt que dains lai painse d'enne noire vaitche,
(en airait droit dit qu'e tchoyait des raiche-tiues ai tchvä chus des
tchairboinnies), que d'emboerle les tcheväx et de les aipieyie es
carroeusses. Le mounnie de Yeres ät aivu bin ebäbi de vouere que
c'etait lai poutre di raissou d'Ocoue, que l'aivait raimoenne en l'ötä
et, le lendemain le maitin, le raissou feut rudement emeillie de
trove lai fouxe di mounnie ettaitche en lai roitche de son etäle.
Que voeules-vos, en ne sairait che pö boire qu'en ne s'en senteuche

E n'y aivait pe in quät d'houre que les carroeusses etint pait-
chis (en les öyait röle aivä lai Gretche 85), que les djuenes mairies,
que ne droeumint pe encoe, bin chure (y& vos, vös airins dje
droeumi que les djuenes mairies, qu'i dis, öyennent chaque ä
devaint l'heüs, viounne88 des perattes laincies d'aivö des airoeut-
chäles, siötre cman des mieles vou des pisraimes, siouessie dains
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du pore, II ne demeura que les os et les ongles. Quand le « vais-
seau » (tonneau) de vin a ete vide, les bouteilles d'eau de cerises,
de prunelles, de prunes, de gentiane, arriverent sur la table.

Le Menetrier tira sa musique ä bouche (harmonica) hors de la
poche et puis les « nociers » se mirent ä chanter et ä danser des
« voueyeris ». Si vous les aviez ou'i hurler en tournoyant et en tapant
du pied :

« Tout le long du bois
Ma culotte traine, traine,
Tout le long du bois,
Je la relevais »...

Les hommes, qui avaient dejä bien de la peine de se tenir sur
leurs jambes, firent encore sauter l'ajoulotte aux femmes et meme
ä la Pelletiere (tailleuse), qui etait boiteuse. Est-ce qu'au sabbat
diabolique ce ne sont pas les boiteux qui dansent le mieux On ne
laissa aueune femme « vendre du millet » au Carre et point n'est
besoin de dire que ce ne fut pas la Marguerite qui «tint le bois-
seau ».

Lorsque la demie d'une heure (12 V2 h.) a ete sonnee dans la
vieille horloge (le v. h.) ä longue boite, la Veuve dit en riant aux
gens de la noce (ainsi qu'on a coutume de le dire, ä dix heures du
soir, aux gar9ons qui ont de la peine de quitter les filles) : « Si
j'etais chez vos gens, ä ces heures, je m'en irais... mais buvez encore
un de (petit verre) de gentiane, pour le rincement. » C'etait le bon
moment, pour le Menetrier, de « prendre » le tour des « nociers »

pour leur tendre son bonnet, en disant: « Etrennez, etrennez, s'il
vous plait, pour ces jeunes maries »... Vous vous imaginez assez,
n'est-ce pas, qu'il y avait dejä une bonne « poussee » (moment)
que la Marguerite et le Milot s'etaient sauves ä la chambre du bas,

pour aller se coucher dans le lit de l'alcöve. Avant de descendre du
« Carre » ils chanterent (tres) tous, debout, le dernier « voueyeri »

d'une noce »

« (R)allons-nous en, gens de la noce
(R)allons-nous en, chacun chez nous,
Puis, s'il ne reste que les os,
Iis les mangeront bien sans nous. »

Ce ne fut pas une besogne aisee, au devänt-huis, oü il faisait
aussi noir que dans la panse d'une vache noire (on eüt justement
dit qu'il tombait des ramoneurs ä cheval sur des charbonniers), que
de harnacher les chevaux et de les atteler aux carrosses. Le meu-
nier de Gleres a ete bien ebaubi de voir que c'etait la jument du
scieur d'Ocourt, qui l'avait ramene ä la maison et, le lendemain
matin, le scieur fut bien etonne de trouver l'alezan du meunier
attache ä la creche de son ecurie. Que voulez-vous, on ne saurait
si peu boire qu'on ne s'en ressentit!
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des couennattes, checoure des prälieres 87, cäque des tioeuveches de
mairmites l'un de ccmtre l'ätre, grillene des couletches, soenne des

tiaimpainnes et des potats 88. Le tchairibairi des bouebes, qu'en ne
yös aivait pe payie lai Tirie-foeüs de lai pus belle baichate di Petet-
Paigre, aicmen9ait. Qoli poetchait dget 89...

Le brut rätait enne boussee mains, tiaind que les dgens di
Botenie tiudint ciöre les ceils, le trayin raicmen9ait pes que djemais,
po piaque in po pus taid. Qoli dure djunque en lai pitiatte di djoue.
Les poueres mairies en sont aivu po neütroyie90, po faire l'hoile
tot lai neüt91, das qu'es tchoyint de sänne. Qoli fait mä-bin, ren
que d'y muse. At-ce que 9'te rote d'apchards 92 n'airint pe merite
d'etre pendus es träs pilies des Fouertches pai le Rigat93, enfromes
dains lai dgeviöle di Virat94 vou ä moins etre ettaitches pai les
pies en lai Pierre ä Poichon 95

Aipres le dedjunon, lai Vave et son dgindre allennent ayue les
betes en l'etäle, lai Maidyi poetche les meltres99 de boire es poues,
dains les bolats, et peus se botet ai relaive les aijements. Nös ains
vu qu'elle puerait devaint son ävie. Elle puere dinche, des cöps
sains poueye quasi repoire son siouessye, djunque emme lai mai-
tenee. A medi, eile ät aivu ai pö pres rebote. Tot lai väpree, es ne
renoncennent pes in mot di tchairibairi mains, en lai roue de lai
neüt, le tieüsin repreniet lai djuene fanne.

Tot lai lövree, se vös l'aivins vu retremole ä pus petet brut
A derrie di lövre, eile se botet ai grule cman in afaint en paintat
ä devaint l'heüs, ä mois de fevrie. E faillet que son hanne s'en-
greinnieuche po tot de bon, po lai faire ai monte ä yet. « E n'y e

pe d'hesaid- en yos », que diait en frijenaint lai Maidyi, « vouete ä

moins bin, Milat, qu'es ne sont pe ä bout de yös sciences 97 et de
yös etoueries. T'es vu lai nation que 9'ät, Mä les preingne — Es
ne predjant ren" po aittendre, i te les veux bin etchoingnie et sche-
lompe, enne fois vou l'ätre. Lai quoue di tchait ä bin veni, mon
cöp veut aitot airrive »...

E n'y aivait pe enne deme-houre qu'els aivi'nt siouessie le
creüseu98 (ei etait les onze soennees) qu'es röyennent chaque ä

devaint l'heüs, siötre, couenne, souenne, grale les pierres chus le
toit. Lai djuene fanne se botet ai grule cman in gravalon. Tos les
chouequees de rieme de contre lai fenetre di poille lai fesint ai res-
säte cman se le toennerre aivait tchoi chus lai mäjon. Elle etait
epaivurie po tot de bon. « Po l'aimoue de Due 99, Milat », qu'elle
diet en son hanne, « vais yös poetche yös sös, qu'i ne sairös pus
poire sene, vais, coue vite. — Nian, nian, po tos les diailes, nian,
das qu'es me ferint le tchairibairi tos les neüts, djunque en lai fln
de mes djoues. Aitaint öyi 9'te senieüle-li100 qu'enne ätre T'airös
dje le raincoillat qu'i dirös encoe nian. — Es me voeulant faire ai
moeuri, Milat, qui seus dje tot etömi, poetche-yos yös quaitre cents
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II n'y avait pas un quart d'heure que les carrosses etaient partis
(on les oyait rouler « aval» la Gretche) que les jeunes maries, qui
ne dormaient pas encore, bien sür (et vous, auriez-vous dejä
dormi que les jeunes maries, que je dis, ouirent ciaquer du fouet
au devant-huis, «viounner» de petites pierres lancees avec des
batons fendus, siffler comme des merles ou des pics rayes, souffler
dans de petites cornes, secouer des « pralieres », choquer des cou-
vercles de marmites l'un contre l'autre, grelotter des grelotieres,
sonner des clochettes rondes ou ovales. Le charivari des gar9ons,
auxquels on n'avait pas paye la Tiree-dehors de la plus belle fille
du Petit Pare, commen9ait. Cela « portait dget »...

Le bruit s'arretait un moment mais, quand les gens de l'Eglan-
tier cuidaient clore les yeux, le train recommen9ait pis que jamais,
pour cesser un peu plus tard. Cela dura jusqu'ä la piquette du jour.
Les pauvres maries en ont ete pour « nuitroyer », pour faire l'huile
toute la nuit. Cela fait « mal-bien » (de la peine), rien que d'y
penser. Est-ce que cette bände de gredins n'eüt pas merite d'etre
pendus aux trois piliers des Fourches patibulaires (gibet), par le
Rigot, enfermes dans la cage du Pilori tournant (tourniquet) ou au
moins attaches par les pieds ä la Pierre au Poisson

Apres le dejeuner, la Veuve et son gendre allerent soigner le
betail ä l'ecurie, la Marguerite porta les « meltres » de « boire aux
pores », dans la porcherie, et puis se mit ä laver la vaisselle et les
ustensiles de cuisine. Nous avons vu qu'elle pleurait devant son
evier. Elle pleura ainsi, parfois sans presque pouvoir reprendre ha-
leine, jusqu'au milieu de la matinee. A midi, eile a ete ä peu pres
calmee. Toute la vespree, ils ne prononcerent plus un mot du
charivari, mais, ä la « raie» (tombee) de la nuit, la jeune femme
redevint inquiete.

Toute la soiree, si vous l'aviez vue fremir au plus petit bruit!
A la fin de la veillee, eile se mit ä trembler comme un enfant en
pantet au devant-huis, au mois de fevrier. II fallut que son homme
(mari) se fächa pour tout de bon, pour la faire monter au lit. « II
n'y a pas de fiance ä eux », que disait en frissonnant la Marguerite,
« surveille au moins bien, Milot, car ils ne sont pas au bout de leurs
exploits et de leurs roueries. Tu as vu la sorte de gens que e'est,

que le Diable les prenne — Ils ne perdent rien pour attendre, je
les etrillerai et les rosserai dejä bien, une fois ou l'autre. La queue
du chat est bien venue, l'occasion de me venger se presentera
aussi»...

II n'y avait pas une demi-heure qu'ils avaient souffle le « creu-
seu » (il etait onze heures sonnees) qu'ils ouirent de nouveau claquer
du fouet au devant-huis, siffler, corner, sonner, greler les pierres
sur le toit. La jeune femme se mit ä trembler comme un frelon.
Toutes les cinglures de fouet contre la fenetre du « poille » la fai-
saient tressauter comme si le tonnerre etait chu sur la maison. Elle
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fraincs, prends-en des mi'nnes, que sont dains l'airtche-bainc. •—
Oh nenä, chus mon aime, Diaile me souille, nenä »

Lai pouere Maidyi aicmence de eaque des dents, de defrappe,
de raile ä secoue, d'aippele sai mere. Elle aivait les pies aiche
froids que des moueres de poues. « Milat », qu'elle e encoe aivu
lai foueche de dire ä siouessye, i m'en vais, es me vceulant faire ai
moeuri — Es ne voeulant pe tirie aivä lai Roitche Palouse 101

Lai mälhevurouse tehoye siässye. Elle etait biaive cman in mu 102.

Vos airins crayu qu'elle aivait le biat de lai moue 103, que son cal-
tchan etait cranne 104.

Le Milat säte bes di yet po alle tioeuri lai mere. Mains voili
que tot d'i'n cop les riemes piaquennent de rieme, les siötrats de
siötre, les grillats de grillene, les couennattes de couenne, les cioeu-
tchattes de soenne, les tioeuveches de rombene. C'etait cman des
ecössous qu'aint fini yöte tchäde 105 et que rätant tus en lai fois de
feri chus l'iere, d'aivö yös syins.

El etait temps, sains 90h lai Maidyi airait pesse vou bin serait
veni tote dobe. Enne boinne houre de temps son hanne et peus le
tendennent les aroilles, foueche qu'els aivint pavou que le tchairi-
bairi ne se remeuyeuche. Cman qu'es n'oyennCnt pus le pus petet
brut, es droeumennent cman des trontches djunque en lai pitiatte di
djoue. Se les betes n'aivint pe aivu fate d'etre aiffouerees, i crais
bin que nos doux djuenes mairies n'airint fait qu'i'n sanne djunque
ä medi.

Es se demaindint tot de meinme, les doux, cman 90h se fesait
que les bouebes de Petet-Paigre s'etint evadenes tot d'in cop cman
s'en les aivait envie en moiehon, cman des gros taivins, d'aivö enne
boeütehe ä tiu. « Te vois, Maidyi», que le Milat diet en sai djuene
fanne, « i te le diös bin qu'els en vceulint aivoi, devaint nos, taint
qu'ai prou 106. At-ce qu'i ne serös pe aivu fö de yös baillie les

quaitre cents fraincs Nös voili chus lai voille d'etre hevuroux, mi-
tenaint. Voili ein cents fraincs que te poeteheres ei soi, en lai tiure,
po les poueres dgens de lai Baroitche. »

Lai Maidyi e encoe aivu tieusin bin des lövres que les bouebes
ne yös revenieuehint faire le tehairibairi mains, po fini, eile ne muse
meinme pus en lai trichte neüt de ses naces. Aipres tot, non pes, 90
qu'ät soyie at bes, 90 qu'ät pesse

107 at pesse, en ne sairait vivre
d'aivö les moues. Le Milat e bei aivu ai feri chus les bouetehets 108,

en djasaint pus taid d'aivö les dgens di velaidge, po tiudie saivoi po-
quoi les bouebes aivint rate tot d'in cöp de yös faire le tehairibairi,
sains que lai Tirie-foeüs feuche aivu payie, e n'e djemais ren poueyu
en tirie... Qo qu'en ne sait pe ne greuve pe. E voyait que les

poueres dgens yi moenni'nt fete, que les bouebes et peus meinme
yöte teüne 109 de eapitainne ne yi fesint pe lai tete. Ce n'etait pe
prou, dites-me in po
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etait effrayee pour tout de bon. « Pour l'amour de Dieu, Milot»,
qu'elle disait ä son homme, « va leur porter leur argent, car je ne
puis retrouver le sentiment, va, cours vite. — Non, non, pour tous
les diables, non, lors meme qu'ils me feraient le charivari toutes les
nuits jusqu'ä la fin de mes jours. Autant ouir cette « senieüle »-lä
qu'une autre J'aurais dejä le räle de l'agonie que je dirais encore
non. — lis me feront mourir, Milot, car je suis tout « etömi» (sans
energie), porte-leur leurs quatre cents francs, prends-en des miens,
qui sont dans le bahut (arche-banc). —• Oh nenni, sur mon äme,
Diable me « souille » nenni »

La pauvre Marguerite commen9a de ciaquer des dents, de se
debattre, de crier : « Au secours », d'appeler sa mere. Elle avait
les pieds aussi froids que des museaux de pore. << Milot », qu'elle
eut encore la force de dire au « souffle », «je « m'en vais », ils me
feront mourir — Iis ne feront pas s'ecrouler la Roche Palouse «...
La malheureuse defaillit. Elle etait pale comme un mur. Vous au-
riez cru qu'elle avait le biet de la mort, que son « cältchan » etait
entaille.

Le Milot sauta « bas du lit» pour aller querir la mere. Mais
voilä que tout ä coup les fouets cesserent de fouetter, les sifflets
de siffler, les grelots de grelotter, les cornes de corner, les clochettes
de sonner, les couvercles de resonner. On eüt dit des batteurs en
grange qui ont fini leur « chaude » et qui s'arretent tous ä la fois
de ferir sur 1'aire, avec leurs fleaux.

II etait temps, sans cela la Marguerite eüt trepasse ou serait
devenue completement folle. Une grande heure durant, son homme
et eile tendirent 1'oreille, tant (force) ils avaient peur que le
charivari ne se remüt. Comme ils n'oui'rent plus le plus leger bruit, ils
dormirent comme des souches jusqu'ä la piquette du jour. Si le
betail n'avait pas eu besoin (faute) d'etre fourrage, je crois bien
que nos deux jeunes maries n'eussent fait qu'un somme jusqu'ä midi.

Iis se demandaient neanmoins, les deux, comment il se faisait
que les garcons du Petit-Parc s'etaient egailles soudain comme si
on les eüt « envoyes en moisson », comme de gros taons, avec un
fetu de paille ä i'abdomen. « Tu vois, Marguerite », dit le Milot
ä sa jeune femme,-«je te le disais bien qu'ils en auraient avant
nous « tant qu'assez ». N'eusse-je pas ete fou de leur bailler les

quatre cents francs Nous voilä « sur la veille » d'etre heureux, ä

present. Voilä cinq cents francs que tu porteras au presbytere, ce
soir, pour les pauvres gens de la Paroisse. »

Durant bien des soirs, la Marguerite a encore craint que les
garipons ne revinssent leur faire le charivari, mais, pour finir, eile ne
pensa meme plus ä la triste nuit de ses noces. Apres tout, n'est-ce
pas, ce qui est fauche est « bas », ce qui est passe est passe, on ne
saurait vivre avec les morts. Le Milot a « bei eu » ä frapper sur les
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Lai Vave diait que le tchairibairi etait demoere cotte, tot d'in
cop, poeche qu'elle aivait proyie son tchaipelat ä yet, et peus
qu'elle aivait promis de faire in viaidge en lai Pierre sains renoncie
in mot ai n'en tchät tiu, ne en allaint, ne en reveniant110.

I ne dis pe le contre mains niun me ne veut röte de lai tete
que, lai segonde neüt di tchairibairi, lai Vave aivait yeve, qu'elle
etait paitchi pai l'heüs de derrie d'enne des etäles, qu'elle aivait
payie en coitchatte es bouebes lai Tirie-foeüs qu'es reclamint et
peus craibin encoe le bon de lai feye pai dechus le mairtchie. Enne
tchöse chure po moi, 9'ät qu'elle yös aire demainde de se voidje
90b po yos. Qu'at-ce 90b yos poueyait bin faire, i vös le demainde
in po I Q'te rote de contrebandies et peus de bracoennies eti'nt aive-
jies ai se ne piepe dire en yös-meinmes 90 qu'es saivint U1. Tot
dire n'ät pe in secret, non pete N'envoidje qu'i seus cman mon
rere-papon : ce n'ät pe d'aivö des gueguelles de foueyattes que le
Djeain de la Cötatte et les ätre bouebes se sont payies, le soi de lai
Saint-Sylvestre, ä cabairet di « Biainc Cra », enne tä boinne moi-
rande qu'en en djäse encoe pai les Cios-di-Doubs.
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buissons, en parlant plus tard avec les gens du village, pour tächer
d'apprendre pourquoi les garQons avaient cesse tout ä coup de leur
faire le charivari, sans que la Tiree-dehors eut ete payee, il n'a
jamais pu en rien tirer... Ce qu'on ne sait pas ne tourmente pas.
II voyait que les pauvres gens leur « menaient fete », que les gar-
90ns et meme leur «teüne » de capitaine ne leur « faisaient plus
la tete ». N'etait-ce pas assez, dites-moi un peu

La Veuve disait que le charivari s'etait tu subitement (etait
reste en panne) parce qu'elle avait prie son chapelet au lit, et puis
qu'elle avait promis de faire un pelerinage ä la Pierre (Mariastein)
sans prononcer un mot ä n'importe qui, ni en allant, ni en revenant.

Je ne pretends pas le contraire, mais nul ne m'enlevera de la
tete que, la seconde nuit du charivari, la Veuve s'etait levee, qu'elle
etait sortie par l'huis de derriere d'une des etables, qu'elle avait verse
en cachette aux garcjons la Tiree-dehors qu'ils reclamaient et peut-
etre bien aussi le « bon de la fille » par « dessus le marche ». Une
chose süre, pour moi, c'est qu'elle leur aura demande de se garder
cela pour eux (de garder le secret). Qu'est-ce que cela leur pouvait
bien faire, je vous le demande un peu Cette bände de contre-
bandiers et de braconniers etaient accoutumes ä ne pas meme se
dire ä eux-memes ce qu'ils savaient. Tout dire n'est pas un secret,
n'est-ce pas « N'empeche » que je suis comme mon arriere-aieul:
ce n'est pas avec des crottes de brebiettes que le Jean de la Petite-
Cote et les autres garcons se sont paye, le soir de la Saint-Sylvestre,
au cabaret du « Corbeau blanc», un si bon souper qu'on en jase
encore « par » les « Clos-du-Doubs.
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Notes linguistiques et autres

Note 1. Soiree des accordailles au cours de laquelle, dans les
Clos-du-Doubs entre autres, un tribut est demande au fiance, lors-
qu'il n'habite pas dans la commune de la fiancee.

Note 2. C'est ainsi que l'on repondait parfois plaisamment ä

un enfant qui demandait avec insistance qu'on lui contat une « his-
toire ».

Note 3. Ferme oü l'on elevait surtout des vaches, oü l'on fai-
sait du fromage.

Notes 4 et 5. L'ancienne cheminee de bois etait formee de
rondins qui reposaient sur trois ou quatre poutres ; ce support etait
le « brenie ». La cheminee avait la forme d'un tronc de pyramide.

Note 6. Planchette surmontant l'ancjenne cheminee de bois et
servant ä empecher le vent de s'y engouffrer. Toenne-ouere signifie
tourne-vent, chasse-vent.

Note 7. Hirondelle rustique ou de cheminee, martinet.
Note 8. En lai roue de lai neüt, ou, ai roue-neüt, ä la raie de

la nuit, ou, ä raie-nuit, au crepuscule.
Note 9. « Alloir », sorte de large corridor, au haut des escaliers

de l'etage, vestibule du grenier. (Voir le « Glossaire des patois de
la Suisse romande ».)

Note 10. Couche, place, sur son orifice, le fond en haut. Voir
aboklya et abotsi dans le « Glossaire des patois de la Suisse
romande ».

Note 11. Sorte de crochet pour soulever les couvercles des mar-
mites.

Note 12. Tche, synonyme de tieüjenne, cuisine, usite surtout
aux Franches-Montagnes.

Note 13. Petite table de cordonnier ou de cuisine. Ne pas con-
fondre avec mceüsatte, synonyme de seri, et designant la musaraigne.

Note 14. Derrie-temps, dernier-temps, synonyme de herba, au-
tomne ; premie-temps, ou paitchi-foeüs, ou bon-temps, printemps.

Note 15. Vos airis, est encore usite dans les Franches-Montagnes.

Note 16. Echue, echuere, essuyer ; panne, en est un synonyme ;

panne-mains, essuie-mains ; pannou, mouchoir, fichu, foulard;
pannou de cd, pannou de baigate. Si cette jeune femme n'avait pas
ete une riche heritiere, eile se füt essuye les yeux avec son « de-
vantier ».
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Note 17. Sombres, jacheres ; sombre, labourer un champ pour
le laisser en jachere.

Note 18. Non pes, n'ät-ce pe, n'ät-ce pon, non pete, suivant
les lieux, n'est-ce pas.

Note 19. Trempatte, ou sopatte, trempette, ou soupette, soupe
au vin chaud, ou, vin chaud, que l'on portait aux jeunes maries, au
lit, quelques heures apres leur coucher. En certains lieux, pour
echapper aux farces d'un goüt douteux qui accompagnaient cette
collation, les maries decouchaient avant l'aube et achevaient par-
fois leur nuit de noces sur le foin du fenil.

Note 20. Rceüchue, rceüssue, väpree, suivant les lieux, vespree,
apres-midi, quand la rosee est « essuyee », rechne.

Note 21. Baitchet, Raitietie, suivant les lieux, charivari de la
nuit de Carimentran, Carimentra, Carnaval, Mardi-Gras. Aux Fran-
ches-Montagnes, cette musique diabolique compte deux mesures
qui sont repetees indefiniment.

Note 22. Ratle, räler, crier ; le raincoillat est le räle de l'ago-
nisant. Verbe : raincoillie, räler.

Notes 23 et 24. « Chanson des pieds de boeufs » (...pies de bue)
ou, peut-etre, « Chanson des pieds de lessive » (...pies de bue). Le
pied de lessive est une sorte de support de cuvier, ä trois ou quatre
pieds. Voici le premier couplet de cette melancolique chanson d'hy-
menee :

Nös vos d'maindans les pies de bue,
Dceunes-nos les dort, dceunes-nos les dort,
Nös vos d'maindans les pies de bue,
Dceunes-nos les don,
En s'en ädron.

II y a naturellement de nombreuses variantes, en framjais ou
en patois, de ce chant nuptial.

Le soir de la Tiree-dehors, des que le « capitaine » leur a an-
nonce que le tribut demande a ete paye par le fiance, les gar9ons
du village se mettent ä tirer des coups d'armes ä feu, devant la
maison. Une collation leur est parfois servie.

Note 25. En certains lieux, les garcjons «barrent» la route,
avec un ruban au cortege nuptial se rendant ä l'eglise. Lorsqu'ils
ont re9u le bon ä boire, le bon de la fille, la jeune femme coupe le
ruban avec les ciseaux qu'on lui remet. C'est ä ce moment-lä, parfois,

qu'est demande le tribut de la Tiree-dehors. Dans les Clos-
du-Doubs, ä Epiquerez entre autres, les gar9ons offrent un verre
de vin aux gens de la noce, lors du « barrage », et la fiancee brise
ensuite la bouteille au bord du chemin.

Note 26. Je suis ä bout de patience, la mesure est comble.
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Note 27. Dans les lieux habites circonvoisins, ou, parfois, dans
les lieux habites eloignes.

Note 28. Alle ä lövre, alle es löores, aller courtiser une jeune
fille, le soir, aller ä la veillee, aller « aux veillees », aller passer la
soiree dans une autre maison.

Notes 29, 30 et 31. Les Baigues, trousseau ; linges, vetements
et joyaux, appartenant en propre ä une personne ; les mainn'dres,
trousseau d'une mariee, linges, vetements, meubles, d'un jeune
menage.

Note 32. Piece de betail de bon aigrun, en bonne sante, pros-
pere ; aigrun, legumes aigres, aigreur dans la gorge.

Note 33. Une poitrine genereuse.
Note 34. Humeur, idee, vis, fourmi, etc., sont, en patois, du

genre masculin, tandis que lievre, poison, serpent, cigare, etc., sont
du genre feminin.

Note 35. Etre rouge de face est le comble de la beaute, chez
un jeune campagnard.

Note 36. Airtphe-bainc, arche-banc, sorte de coffre servant de
banc et d'armoire, dans lequel on serre du linge, des vetements, de
1'argent.

Note 37. S'en brochie, s'en brosser, s'en passer, en faire son
deuil.

Note 38, 39 et 40. Le soir des Brandons, ä la fin de la veillee,
les gar9ons couvraient avec une « boille » (voile) le visage de leur
bonne amie; c'etait «rebouetchie» et ce dimanche etait le di-
manche du Rebouetchou. Us ne retournaient plus leur faire la « boil-
lejon » (la cour), jusqu'au dimanche de Quasimodo, du Debouet-
chou. Ce soir-la, ils allaient « debouetchie », c'est-a-dire enlever le
voile place, avant leur arrivee, sur le visage de leur « maitresse ».

Note* 41. Au galop.
Note 42. Le president de la « Societe des gar9ons » se nom-

mait, en certains lieux, le « capitaine ».

Note 43. Sa ai bos, sec comme du bois ; on dit aussi, sa cman
in bouetchat, sec comme un bouc, ou, sa cman di bresi, sec comme
de la viande boucanee.

Note 44. II n'y a pas de « hasard » ä lui, il n'y a pas de « fiance
ä lui».

Note 45. On ne vend pas ainsi sa marchandise ä vil prix.
Note 46. ne sera pas saluee par les detonations des armes

ä feu.
Note 47. C'est ainsi que l'on nomme, en Ajoie, le chahut de

la nuit de Carnaval.
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Note 48. Mendiantes ; synonymes : demaindouses, petlouses;
alle demainde, mendier ; peile, quemander.

Note 49. Synonymes : reuisaint (Les Bois), sai (sac).
Note 50. Mieux vaut avoir un mari econome qu'un mari pro-

digue. A en croire un dicton, eye bin sceuuent, dains 'in menaidge *
in rete que raimesse et peus enne fouertche qu'elairdge, il y a bien
souvent, dans un menage, un räteau qui amasse et une fourche qui
disperse.

Note 51. Exposee sur le champ de foire. '

Notes 52 et 53. dans le grillage aux affiches du Corps de
Garde, de la maison de commune, de l'hötel communal.

Note 54. et qu'on n'eüt pas encore « crie » leurs bans du
haut de la chaire.

Note 55. Variante du dicton : quand le vin est tire, il faut le
boire.

Note 56. Chus le Cöte, nom donne ä la place de l'eglise, aux
Franches-Montagnes. Le Cöte est l'endroit oü 1'on se rassemble

pour causer, bavarder. Ce mot n'a aucun rapport avec son homonyme

fran9ais, cöte.
Note 57. Carrceusse, ou carrosse est, en patois, du genre

feminin.

Note 58. Jadis, en certains lieux, lorsque le mariage etait fait
ä l'eglise, les gens de la noce frappaient du pied : cela s'appelait
cioule le mairiaidge, clouer le mariage.

Note 59. Les epaillattes etaient des paillettes de couleur ornant
une bände de velours qui servait de collier.

Note 60. Robe ä paniers, crinoline, oü des tiges de clematite
(veliere) tenaient lieu de baleines ou de lames d'acier.

Note 61. Le djaitiet, ou roitchat ai fiöses, ou ai lappes, etait
un habit ä longues basques, ä poches profondes (pätenieres). On
sait qu'une fiöse de laid est une bände de lard.

Note 62. La culotte ä jarret de chien, ou ai pont, ou ai peciere,
etc., etait fort peu decente.

Note 63. Sorte de tricorne dont un des coins laissait s'ecouler
la pluie, d'oü son nom de tchaipe ai ävie, chapeau ä evier.

Notes 64 et 65. La cape de loup ou de chat, portee par les

vieillards, leur entourait toute la tete ; la cape ä oreilles, ou casque
ä meche, se rabattait sur les oreilles; la cape ä bceusson (ruche) ou
painsiron, etc., plus allongee qu'une petite ruche, se terminait par
une houppe.

Note 66. Salle carree situee ä l'etage, dans une ferme de pay-
sans aises, salon villageois nomme parfois le he poille, belle chambre.
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Note 67. On n'en etait pas reduit ä la portion congrue, on ne
vivait pas chichement.

Note 68. Tuer un pore. Derive de bacon, lard ; tuer un pore
pour en avoir le lard.
' Note 69. Träte, sorte de treteau ou plutöt de gril en bois sur
lequel on egorge les pores, ä la campagne.

Note 70. Tcheule, teter, sucer ; synonymes : tassie, secie ;

derives : tchelat, s. m. sucon, tchelatte, s. f. sucette, tetine. Trussie,
synonyme de tchele; trussatte, sucette, tetine; treuillie, aspirer
avec bruit en buvant, en mangeant.

Note 71. lis etaient tous quelque peu emeches.

Note 72. Plaisanterie, gaudriole ; synonymes : riöle, rase.
Note 73. Le perpet, celui qui l'emporte sur les autres, qui a le

pompon.
Note 74. Jadis, en certains lieux, on elisait plaisamment « ber-

ger de chevres » celui qui etait pere d'un enfant et on lui remettait
un fouet et une petite corne. Ii etait cense remplir cette fonction
jusqu'ä une nouvelle naissance dans la commune.

Note 75. Viölaire, joueur de viole,dy'indyaire, joueur de guigue,
de violon : menetrier.

Note 76. Guimbarde. Petit instrument forme d'une languette
d'acier. (Voir « Dictionnaire Larousse universel en deux volumes ».)

Note 77. Voueyeri, ronde, chanson ä danser.
Note 78. Aidjolatte, ajoulotte, ancienne danse champetre qui

consistait en une longue chaine de danseurs et danseuses en forme
d'S. Un homme de bonne volonte, sans partenaire, se pla9ait au
centre. On disait qu'il tenait le sai (le sac) ou le copat (boisseau).
De temps ä autre, un danseur criait, en faisant sauter sa danseuse :

« Satans l'aidjolatte » (Sautons l'ajoulotte).
Note 79. On croyait qu'au sabbat, preside par le Vilain, les

danseurs se tournaient le dos, pour ne pas se reconnaitre, et que
c'etait les boiteux qui dansaient le mieux.

Note 80. Vendre de la semoule de millet, c'est-ä-dire faire
tapisserie dans un bal. (Au marche, une vendeuse de millet n'atti-
rerait guere d'amateurs.)

Note 81. Variante moins polie : « S'i etos que de vos, i m'en
ädrös », ä votre place, je m'en irais.

Note 82. Variantes : po le rechävement, pour le rincement;
po vos rechäve, pour vous rincer.

Note 83. Du Carre, ou Be poille, Poille di hat, Poille dechus,
ils etaient descendus au Poille dedds, Poille di bes, Poille, ä la
chambre du poele.
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Note 84. Variante de ce vers : Et peus s'e ny d'moere que
les os.

Note 85. Gretche, pente, rampe, tres rapide, crete.
Note 86. Viounne, se dit du sifflement produit par un petit

caillou lance avec force, au moyen d'un fouet, d'un baton fendu,
d'une fronde.

Note 87. Präliere, chaine servant ä attacher les boeufs ä la
charrue.

Note 88. Tiaimpainnes, potats, ciceutches, cieceutchattes, souen-
nattes, grillats, noms de sonnailles, de grelots.

Note 89. Cela gla9ait de frayeur, faisait fremir.
Notes 90 et 91. Remuerent, s'agiterent, toute la nuit, ne purent

fermer l'oeil.
Note 92. Variante : lapchards, hommes avides, mauvais sujets,

gredins (Voir « Dictionnaire des patois de la Suisse romande ».)
Note 93. Rigat, rigot, executeur des hautes et basses oeuvres ;

rigaterie, rigoterie, cimetiere des betes ; rigat, adj. ou subs., se dit
d'un homme brutal; rigote, brutaliser ; rigote sai vie, avoir une vie
miserable.

Note 94. Virat, pilori ä claire-voie tournant sur un pivot afin
que le condamne füt expose, dans tous les sens, aux yeux des pas-
sants.

Note 95. Pierre au Poisson : au sommet de Tangle droit forme
par deux pierres de taille, se trouvait un pieu auquel on attachait,
pour un temps fixe, les individus condamnes au carcan. Avant la
Revolution fran9aise, le pilori etait garni d'un carcan qu'on passait
au cou du patient.

Note 96. Meltre : sorte de seau dont une douve, plus haute
que les autres, a une ouverture servant de poignee.

Notes 97. Sciences, exploits, tours de cartes, etc. Ici: farces,
mauvais tours.

Note 98. Creuseu, lampe ä huile ayant la forme d'une demi-
sphere.

Note 99. Actuellement, on dit plutöt, Po I'amour de Due.
Note 100. Senieüle, scie, rengaine ; goli fait lai senieüle, c'est

une scie ; manivelle adaptee ä la pompe d'un puits ; machine ä
elever l'eau.

Note 101. Iis se calmeront bien. II y a une röche de ce nom
dans la commune d'Ocourt.

Note 102. De nos jours, on emploie plus communement le di-
minutif murat, muret; le patois du Cerneux-Godat connait encore
le radical mu.

Note 103. Avoir des taches bleues ou noirätres au visage.
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Note 104. Ou cälchan : ancienne mesure en bois ; des vis
permettaient d'en augmenter ou d'en diminuer la capacite. Quand
on disait d'une personne malade que son cältchan etait cranne (ou
encranne, entaille) on donnait ä entendre qu'elle n'avait plus guere
de temps ä vivre.

Note 105. Temps durant lequel on bat, sans pause, une cer-
taine quantite de cereales.

Note 106. qu'ils se lasseraient avant nous.
Note 107. Pesse, participe passe du verbe pesse, passer,

employe sans auxiliaire ou avec l'auxiliaire etre ; pesse, passe, est le
p. p. de ce verbe conjugue avec l'auxiliaire avoir. Beaucoup de
verbes en e ont ainsi deux participes passes : rate, rate, cotte, cotte,
mässie, mässye, etc.

Note 108. Täter le terrain, questionner adroitement.
Note 109. Personne renfermee, peu communicative.
Note 110. Des pelerins se rendaient ainsi jadis ä pied, par le

le « Deräbye » (Goldau), aux Ermites, sans parier ä quiconque. De
tels pelerinages, accomplis par des femmes, ne pouvaient manquer
d'etre meritoires

Note 111. Les contrebandiers des Clos-du-Doubs disent (ou
plutöt disaient, car il n'y en a plus) qu'ils ne confient pas meme
leurs secrets ä eux-memes.
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